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Assembl�e communale du 26 avril 2010 � 20 h 15

C’est en pr�sence de 53 personnes que M. J.-Philippe Noyer syndic, ouvre et pr�side 
cette assembl�e ordinaire de printemps, en souhaitant la bienvenue � chacun. 

La presse est repr�sent�e par M. Bruni du Murtenbieter.

Personnes excus�es : Mmes et MM. Heidi et Fred Maeder, Alice & Daniel Bischoff, 
Vreni Meyer & Vinzenz Schumacher, Claudia & Hans Schmid, Kathi Schmid, Fritz 
Stucki, Christian Chuard, Sylviane & Fran�ois Petter, Fabienne, G�raldine & Olivier 
R�ede, Jo�l Guillod et Kelly Petter. 

Cette assembl�e a �t� convoqu�e par insertion dans la F.O. no 14 du 9 avril 2010, par 
affichage aux piliers publics et par convocation individuelle. Personne n’ayant de 
remarque � formuler, l’assembl�e est d�clar�e valablement constitu�e.

Scrutateurs : MM. Luc-Andr� Gentizon et Gilbert Gaillet qui recensent 52 citoyens 
habiliter � voter. 

Tractanda de 1. Proc�s-verbal de l’assembl�e du 7 d�cembre 2009
l’assembl�e : 2. Comptes 2009

- Compte de fonctionnement
- Compte des investissements
- Rapport de la commission financi�re et approbation

3. Plan financier 2010-2014, pr�sentation
4. Approbation de la modification des statuts STEP Montilier
5. Approbation de la modification des statuts du CORM - Morat
6. D�barcad�re de M�tier, situation du projet
7. Divers

Personne n’ayant de remarque � formuler, le tractanda est accept�.

1. Proc�s-verbal de l’assembl�e du 7 d�cembre 2009
Le proc�s-verbal ayant �t� mis � disposition des citoyens avant l’assembl�e et sur notre 
site Internet, il n’est pas lu. Suite � la r�daction de ce proc�s-verbal, M. Monnier a 
transmis un e-mail � l’administration pour demander que le p.-v. soit adapt� � la 
remarque qu’il a faite en assembl�e concernant le mode de pr�sentation des 
investissements ; sa remarque a �t� jointe au proc�s-verbal. Personne n’ayant d’autres 
remarques, il est accept� � mains lev�es.

2. Comptes 2009
Le caissier pr�sente tout d’abord le bilan 2009 avec les principaux chiffres ; il en ressort 
que la fortune est de Fr. 2'972'615.66 au 31 d�cembre 2009.
Le compte de fonctionnement pr�sente des charges de Fr. 7'633'854.42 et des produits 
de Fr. 7'669'384.48, d’o� il ressort un b�n�fice de Fr. 35'530.06. Les investissements 
r�alis�s font ressortir un exc�dent de charges de Fr. 1'054'477.50. M. Noyer commente 
ensuite quelques tableaux et graphiques au sujet des diff�rents r�sultats 2009. 

Rapport de la commission financi�re : Par l’entremise de son pr�sident, M. R�ede, la 
commission financi�re donne un pr�avis favorable pour les comptes 2009 en relevant 
l’excellent r�sultat obtenu, gr�ce notamment aux recettes fiscales extraordinaires et � la 
ma�trise des charges de fonctionnement. Ce bon r�sultat permet � la commune de 
baisser l�g�rement son endettement net. Il remercie le Conseil communal pour son 
excellent travail ainsi que l’administrateur. 

Questions :
Gilbert Gaillet Il demande si le syst�me de ramassage actuel pour les d�chets verts est concluant ?
JP Noyer Par le biais d’un graphique, il d�montre l’�conomie de frais r�alis�e et pr�cise que la 

couverture des charges est de 88,3 % pour 2009. La quantit� de d�chets compostables a 
diminu� de 50 % depuis l’introduction de la taxe. 
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D�cision : Au vote, les comptes 2009 sont approuv�s sans avis contraire.

3. Plan financier 2010 – 2014, pr�sentation
M. J.-Philippe Noyer, en charge des finances, nous rappelle tout d’abord les bases 
l�gales li�es � l’obligation d’�tablir un plan financier. Il nous pr�cise les objectifs 
recherch�s par cette planification. L’�volution des recettes et des d�penses ainsi que de 
la marge d’autofinancement sont ensuite analys�es par le biais de graphiques. Les 
investissements pr�vus jusqu’en 2014 sont d�taill�s ; le poids de la dette et le r�sultat 
financier terminent cette pr�sentation. Il pr�cise encore que les estimations fiscales ont 
�t� prudentes en rapport avec la conjoncture actuelle. En conclusion, M. Noyer pr�cise 
que le Conseil communal restera attentif � maintenir un endettement supportable pour 
notre commune. 

Pour la commission financi�re, M. R�ede rel�ve que les d�penses de fonctionnement 
devraient augmenter de Fr. 200'000.- par ann�e en raison de la nouvelle p�r�quation 
financi�re. Il pr�cise que les principaux investissements pr�vus permettront � la 
commune de b�n�ficier d’infrastructures modernes et adapt�es � l’�volution 
d�mographique de nos villages. Il rend tout de m�me attentif le Conseil communal qu’il 
faudra veiller � adapter les investissements � l’�volution financi�re effective de notre 
commune si besoin est. 

Questions :
Eric Simonet Dans la pr�sentation, il est fait mention d’un investissement de Fr. 2'000'000.- en 2014, 

pour la r�alisation d’un b�timent scolaire � Nant. Est-ce que l’on ne devrait pas plut�t 
investir cette somme sur notre commune, afin de conserver notre �cole � Lugnorre ? 
Concernant le plan financier et les comptes, il propose qu’une comparaison soit faite � 
l’avenir avec les ann�es ant�rieures. Cela montrerait l’�volution effective par rapport � 
la perspective envisag�e 2 – 3 ans avant.

JP Noyer Pour la pr�sentation des comptes, du budget et du plan financier, il prend note de la 
remarque et confirme qu’effectivement une telle pr�sentation peut se faire.
Pour l’�cole, le montant inscrit n’est qu’une intention pour le moment. Plusieurs 
groupes de travail sont en activit�s afin de d�finir les besoins futurs pour les b�timents 
scolaires. Une analyse d�taill�e sera faite afin de prendre les bonnes d�cisions pour 
l’avenir de notre cercle scolaire.

Monique Guillod Elle nous oriente sur les travaux en cours effectu�s par la commission scolaire 
et par les groupes de travail. Elle pr�cise que la commune du Bas-Vully a acquis un 
terrain � Nant en pr�vision de cette construction. De notre c�t�, nous avons le vœu de 
maintenir notre �cole � Lugnorre. Le Canton peut imposer certaines choses dans le sens 
d’un regroupement, mais nous aurons tout de m�me notre mot � dire. 

Eric Simonet Si une construction se fait � Nant, il y aura beaucoup d’�l�ves � cet endroit ! La salle de 
gymnastique sera-t-elle alors suffisante; il ne faudrait pas devoir encore investir pour 
une 2�me salle. Nous avons une belle salle de gymnastique � Lugnorre., il faudrait 
�galement en tenir compte et maintenir un �quilibre dans les 2 communes. 

Monique Guillod Elle confirme que le vœu du Conseil est de garder une �cole dans chaque 
commune. Elle pr�cise que le besoin de nouveaux locaux est pr�sent, notamment pour 
les salles d’appui, les services auxiliaires et l’extrascolaire. Il y a donc beaucoup de 
param�tres � prendre en compte pour cette future r�alisation. 

JP Noyer Le montant inscrit dans le plan financier montre l’intention, mais le d�tail n’est pas 
encore connu. Il faudra approfondir ce projet et mettre tout en œuvre pour trouver la 
bonne solution. 

Daniel Buchs Le plan financier pr�voit beaucoup moins d’investissement en 2013 et si l’�cole ne se 
fait pas en 2014, il y aura �galement une nette diminution des investissements. Est-ce 
r�aliste ?

JP Noyer Pour 2011 et 2012, les investissements pr�vus sont n�cessaires. En 2011, il y aura une 
nouvelle l�gislature et c’est au nouveau Conseil qui sera en place de d�cider des 
investissements � r�aliser � plus long terme. On doit �galement leur laisser une marge 
de manœuvre pour le futur. 
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4. Approbation de la modification des statuts de la STEP de Montilier
Les statuts de l’association de la STEP de la r�gion de Morat ont d� �tre r�vis�s selon la 
loi sur les communes LCo de mars 2006. Ces modifications ont �t� approuv�es par 
l’assembl�e des d�l�gu�s du 11 novembre 2009. J-Philippe Noyer nous pr�cise que des 
adaptations r�dactionnelles ont �t� faites et que ces statuts ont �t� mis en consultation au 
bureau communal. Personne ne demandant la parole, ces statuts sont mis au vote.

Vote : La modification des statuts de la STEP de la r�gion de Morat est accept�e, sans 
avis contraire. 

5. Approbation de la modification des statuts du CORM - Morat
Les statuts du CORM de la r�gion de Morat ont �t� adapt�s aux nouvelles dispositions 
de la loi sur les communes, en ce qui concerne notamment le r�f�rendum financier. 
M. Noyer nous pr�cise que le comit� a mis � profit cette r�vision pour proc�der � 
certaines adaptations formelles. La commune de Cressier, membre de l’association 
depuis 2001, a �t� int�gr�e dans ces statuts. L’assembl�e des d�l�gu�s du CORM a 
accept� ces modifications en date du 18 novembre 2009. Les statuts ont �t� mis en 
consultation au bureau communal. Personne n’ayant de remarque � formuler, ces statuts 
sont pass�s au vote. 

Vote : La modification des statuts du CORM de Morat est accept�e, sans avis contraire. 

6. D�barcad�re de M�tier, situation du projet
Lors de notre derni�re assembl�e, un mandat avait �t� donn� au Conseil communal pour 
faire une �tude de faisabilit� pour le prolongement du port de M�tier. Deux proc�dures 
ont �t� conjointement men�es par le Conseil communal ; la premi�re pour la r�fection 
des appareils de choc du d�barcad�re et la 2�me, l’�tude pour le prolongement du 
d�barcad�re. M. Noyer nous fait part de l’historique de ce dossier depuis 2008.
M. Yves Gaillet compl�te ces explications et pr�cise les diverses s�ances faites sur place 
avec la navigation et notre ing�nieur afin de pouvoir reporter le d�lai de r�alisation pour 
l’adaptation des appareils de choc, qui �tait fix� par l’OFT � ce printemps. Tout 
derni�rement, M. Gaillet a repris contact par t�l�phone avec l’Office f�d�ral des 
Transports et a re�u une confirmation orale que ce d�lai devrait pouvoir �tre report�. 
Nous attendons n�anmoins une confirmation �crite, qui fixeront les nouvelles exigences 
de ce service. M. Gaillet nous pr�sente encore l’avant-projet �tabli par le bureau 
Brandt-Schwab de Morat, pour le prolongement du d�barcad�re d’environs 15 m�tres. 
Actuellement, ce projet n’est pas encore chiffr�. Les 2 alternatives seront donc 
analys�es et une d�cision sera prise par le Conseil communal. Un point � l’ordre du jour 
de notre prochaine assembl�e d’automne sera pr�vu. 

Questions :
Dominique Chervet Il rel�ve que la soci�t� de navigation des lacs de Neuch�tel et Morat a, semble-

t-il, quelques soucis de rentabilit� pour ses bateaux et les subventions cantonales et 
f�d�rales diminuent. A-t-on des garanties futures concernant la strat�gie de la LNM ?

Yves Gaillet Il semble que la LNM se porte pas trop mal, selon les renseignements re�us de la part 
de son directeur. Concernant l’investissement � faire, c’est la commune qui est 
propri�taire du port, c’est donc � elle d’investir. De cette fa�on, on reste ma�tre de la 
situation et nous avons une installation que l’on peut offrir �ventuellement � d’autres 
soci�t�s de navigation. 

Eric Simonet Il remercie le Conseil communal de la suite qui a �t� donn�e � son intervention lors de 
l’assembl�e de l’automne dernier. Il souhaite que ce prolongement du port puisse �tre 
chiffr� et qu’une suite sera donn�e lors de la prochaine assembl�e du budget. 

JP Noyer Il confirme que les analyses sont en cours pour les 2 alternatives et qu’une d�cision 
devra �tre prise cet automne pour le d�barcad�re de M�tier.

Yves Gaillet Il pr�cise que l’�tude de faisabilit� du projet de prolongement sera faite et qu’il faudra 
tenir compte des divers param�tres en cause, notamment la protection des rives et de la 
faune et l’incidence sur la navigation. Les services de l’Etat auront �galement leur mot 
� dire. 
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Divers : 
20 ans d’activit�s de notre administrateur :
Comme d�j� annonc� dans le dernier Commune info, M. Willy Ischi est f�t� pour ses 
20 ans d’activit�s comme administrateur communal. M. Noyer nous rappelle son 
parcours depuis le 1er avril 1990. Avec la remise de fleurs � son �pouse, de vifs 
applaudissements de l’assembl�e ponctuent l’hommage rendu � M. Ischi. A son tour, il 
rappelle quelques faits marquants de ses activit�s et transmet ses remerciements au 
Conseil et � ses coll�gues en esp�rant que les ann�es qui lui restent � faire soient 
comparables aux 20 premi�res ann�es. 

Recensement des b�timents prot�g�s :
M. Noyer oriente l’assembl�e sur la s�ance d’information qui sera organis�e 
conjointement avec le Service des Biens Culturels, concernant les obligations et les 
possibilit�s de r�novation des b�timents prot�g�s dans notre commune. Cette s�ance est 
pr�vue le mercredi 26 mai 2010. Une invitation sera faite prochainement. 

Murten Classic 2010
Guy Petter nous informe que la commune sera partenaire de l’�dition 2010 et un concert 
ap�ritif est pr�vu le 14 ao�t prochain au port � M�tier. En cas de mauvais temps, ce 
concert sera organis� � l’�glise de M�tier. 

Pavillon pour la garde extrascolaire : 
Dans notre dernier commune info, une annonce a �t� faite concernant la mise sur pied 
d’une garde extrascolaire au Vully. Guy Petter nous oriente sur ce projet et pr�cise que 
le local retenu pour ces activit�s sera l’espace communal du Lion d’Or. Les tractations 
sont en cours avec les services cantonaux pour la r�alisation de ce projet. 

Monique Guillod nous pr�cise encore que le projet de garde scolaire ne s’occupera pas 
des devoirs surveill�s. L’organisation de ces devoirs surveill�s restera sou la direction et 
la responsabilit� de la commission scolaire, comme par le pass�. 

R�flexion au sujet des �nergies renouvelables : 
Lors de notre derni�re assembl�e, un citoyen avait demand� qu’une r�flexion soit faite 
au sujet des �nergies renouvelables, notamment concernant la pose de photovolta�ques 
sur le toit de la Jordila. Christine Capt nous oriente sur les recherches effectu�es et sur 
les offres re�ues de 2 entreprises sp�cialis�es. La production d’�nergie serait de 
28'000 kW/h et elle couvrirait la consommation annuelle de la Jordila. Le co�t de cette 
installation est devis� � Fr. 200'000.- et une subvention de l’ordre de Fr. 60'000.-
pourrait �tre octroy�e par la Conf�d�ration. Du calcul de rentabilit� qui en ressort, il 
faudrait alors environs 22 ans pour amortir cette installation. M�me si la r�flexion ne 
reste pas priori�taire pour le moment, elle pourrait �tre r�activ�e dans le futur. 

Parole � l’assembl�e : 
Francis Chautems Concernant le projet du chemin p�destre au lac, a-t-on re�u une d�cision de la 

commission d’expropriation, suite � la s�ance de conciliation avec les opposants ?
JP Noyer Cela fait effectivement longtemps que cette s�ance a eu lieu et nous avons repris contact 

� plusieurs reprises avec le pr�sident de cette commission. La d�cision � prendre est 
difficile et le probl�me est vraiment �pineux. Les cons�quences pour la commune ou 
pour les propri�taires concern�s seront importantes. Toujours est-il que nous suivons 
toujours ce dossier et attendons encore la prise de position de la commission. 

En conclusion de cette assembl�e, M. Noyer adresse encore des remerciements aux 
employ�s communaux, aux employ�s auxiliaires, � l’administration, � ses coll�gues du 
Conseil ainsi qu’aux citoyens pour leur pr�sence. Il l�ve l’assembl�e � 21h 50 en 
invitant chacun � partager le verre de l’amiti�.

Le secr�taire : W. Ischi Le syndic : J.-P. Noyer


